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Nota bene 
@ Ce présent guide se limite aux 

prescriptions des locaux privatifs à 

usage d’habitation (partie 7-771 de la 

norme).

@ Pour  les installations électriques 

des parties communes des bâtiments 

d’habitation collectifs, 

il y a lieu de se reporter à la partie 

7-772 de la norme NF C 15-100.
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Les différents amendements et interprétations 

de la norme

Les prescriptions 

complémentaires 

relatives à 

l'accessibilité 

aux personnes 

handicapées sont 

repérées par le 

pictogramme 

suivant

Sont prises en 

compte toutes 

les situations de 

handicaps :

@ Défi cience 

motrice et paralysie

@ Troubles de la 

vision et cécité

@ Troubles de 

l’audition et surdité

@ Mémoire, troubles 

psychiques et 

mentaux

Amendement NF C15-100/A3

Révision de la partie 7-771 

concernant les locaux d'habitation 

et les parties communes des 

immeubles collectifs d'habitation.

Principales évolutions :
Les dispositions du présent amendement 
sont applicables aux ouvrages dont la 
date de dépôt de demande de permis 
de construire, ou à défaut la date de 
déclaration préalable de construction, ou 
à défaut la date de signature du marché, 
ou encore à défaut la date d'accusé de 
réception de commande est postérieure au 
31 juillet 2010.

Des précisions pour l'application des  @

règles relatives :
_ aux points d'éclairage
_ au décomptage des socles de prise de 
courant
_ aux circuits de communication
_ au tableau de communication.

Intégration de la fi che d'interprétation  @

F10 publiée en janvier 2008 fi xant 
les prescriptions particulières pour 
l'accessibilité aux personnes handicapées 
à ses locaux. Cette fi che reste applicable 
jusqu'au 31 juillet 2010.

Amendement NF C15-100/A2

Révision de la partie 7-701 

concernant les locaux contenant une 

baignoire ou une douche. Principales 

évolutions :
Prise en compte des douches  @

préfabriquées, des douches à jets pulsés, 
des baignoires encastrées.

Redéfi nition des volumes au-dessus des  @

volumes 1 et 2.
Généralisation de la distance de 1,20 m  @

pour le volume 1 dans le cas des douches 
avec ou sans receveur.

Révision du degré de protection (de IPX3  @

à l’IPX4) pour les matériels placés en 
volume 2.

Levé de la dérogation concernant le  @

degré de protection de la prise rasoir.
Possibilité d’installer 1 DCL en volume 2. @

Raccordement des chauffe-eau en  @

volume 1.

Chauffage électrique dans le sol et les  @

parois.
Emplacement de la boîte de connexion  @

de la liaison équipotentielle supplémentaire 
pouvant être sur une paroi commune dans 
un local adjacent.

Amendement NF C15-100/A1

@ Modifi cation de la norme de décembre 
2002 et sa mise à jour de juin 2005
@ Reprise des fi ches d’interprétation 
publiées jusqu’au 1er décembre 2007 : 
F1 – F2 – F3 – F5 – F6 – F7 – F8 – F9

Dispositions réglementaires relatives 

à l'accessibilité

aux personnes handicapées 

(771.512.2.16)

Les locaux concernés
L'obligation d'accessibilité porte sur :

tous les bâtiments d'habitation collectifs : @

_ logements
_ parties communes (circulations 
intérieures et extérieures, locaux collectifs, 
ascenseurs, etc.).

les maisons individuelles construites pour  @

être louées ou mises à disposition ou pour 
être vendues.

les locaux collectifs des ensembles  @

résidentiels comprenant plusieurs maisons 
individuelles groupées.

Les pièces concernées
Certaines dispositions sont spécifi ques à 
"l'unité de vie des logements". 
Cette unité est généralement constituée 
des pièces suivantes :

la cuisine, @

le séjour, @

une chambre, @

un W.C. @

et une salle d'eau. @

Date de mise en application
Les dispositions à prendre pour 
l'accessibilité aux personnes handicapées 
sont applicables aux installations dont la 
demande de permis de construire a été 
déposée à compter du 1er janvier 2007.
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Les principales évolutions

0,2 m mini

0,6 m mini

Gaine technique logement (GTL)

1
2

3

Hauteur
Prescriptions 
générales

Coupure 
d’urgence

entre 1 et 1,80 m 
(1,30 m dans locaux 
pour personnes 
âgées)

entre 0,90 
et 1,30 m

Appareillage 
dans coffret de 
répartition

entre 1 m 
(0,5 dans le cas de 
GTL fermée)
et 1,80 m

entre 0,75 
et 1,30 m

Socles de prise 
du tableau de 
communication :
@ socles de 
prises de courant

- entre 0,05 
et 1,30 m

@ socles RJ45 
(brassage 
manuel)

au minimum 0,05 m -

1

2

3

Escalier 
@ Suppression 
de toute zone 
d’ombre par 
un dispositif 
d’éclairage 
adapté.

20 lux 20 lu
x

Extérieur
@ Niveau 
d'éclairement de 
20 lux en tout point 
du cheminement.

Eclairage

h y 1,30 m

Type
@ Prise en T 
interdite, 
prise RJ45 
obligatoire.

Hauteur
@ y 1,30 m 
du sol.

Prises de communication

Minimum requis (1) par la norme : 
@ Barrette de terre
@ Socles RJ45
@ DTI (point de livraison)
@ Répartiteur télévision (passif)
@ Répartiteur téléphone RJ45
@ Rail DIN (100 mm) pour permettre la mise en 
œuvre d'un DTI optique.

Moyennant l'adaptation de ses dimensions, le tableau peut recevoir les 
autres matériels pour les applications de :
@ la diffusion de télévision terrestre ou satellitaire (répartiteurs, amplifi cateur, etc.)
@ la communication (routeur, modem, "box", concentrateur, etc.)
(1) à partir du 31 juillet 2010.

Coffret de communication

Commande

Hauteur 
@ Comprise entre 0,90 m et 1,30 m du sol
@ Concerne : 
_ commande d’éclairage
_ de volets roulants
_ thermostats d’ambiance, etc.

Emplacement 
@ A l’entrée, à l’intérieur de chaque pièce
@ Concerne le dispositif de commande 
d’éclairage.

Escalier
@ Dispositif d’éclairage 
commandé aux différents 
niveaux.

Cheminements extérieurs 
@ Commande repérée par un voyant.

Prises de courant 

h y 1,30 m

Socles supplémentaires
Dans chaque pièce de l'unité de vie @

A proximité immédiate du  @

dispositif de commande d'éclairage
Non commandé. @

Hauteur
@ Axe des socles y 1,30 m du sol.
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séjour cuisine

Eclairage (voir page 18)

@ 8 points maxi par circuit
@ 1 point d’éclairage par tranche 
de 300 VA pour les spots et 
bandeaux lumineux
@ 2 circuits mini pour les 
logements > 35 m2 
Dispositif DCL : voir page 19

1 1

 

@ Au plafond obligatoirement
@ Commande d'éclairage 
entre 0,90 et 1,30 m

 

@ Au plafond obligatoirement 
@ Commande d'éclairage 
entre 0,90 et 1,30 m

 

Socles de prises de courant 16A non spécialisées (voir page 16)

@ Décompte du nombre de 
socle (voir page 3)
@ Nombre de socles maxi par 
circuit et protection associée 
(voir page 2)

@ hauteur y 1,30 m  

5  + 1 

@ 5 mini avec 1 par tranche de 4 m2  
(ex : 7 pour séjour 27m2)
@ + 1 à proximité immédiate de la 
commande d'éclairage (peut être 
comptabilisé dans les 5)

personnalisation possible pour séjour  @

> 40 m2, avec 1 mini de 10 (1) 

6  + 1 
@ 6 dont 4 au dessus du plan de travail
@ + 1 à proximité immédiate de la 
commande d'éclairage (peut-être 
comptabilisé dans les 6)

 

lorsque la cuisine est ouverte sur le séjour, la surface du séjour est égale à la  @

surface totale moins 8 m2 (1)

Prises de communication (voir page 17)

@ Téléphonie, réseau 
informatique (avec partage 
de l'accès internet éventuel), 
télévision

1 

@ A proximité de la prise TV et d’au 
moins une prise de courant

@ A une hauteur y 1,30 m 

Prises TV (voir page 17)

@ Si les prises de 
communication n’assurent 
pas la diffusion de la télévision 1  

@ A une hauteur y 1,30 m 

 

4 circuits spécialisés obligatoires pour le gros électroménager (voir page 14)
@ Lave-linge, sèche-linge, 
lave-vaisselle, congélateur, four

3 

@ Cuisinière ou plaque de 
cuisson
@ 32 A mono ou 20 A tri

1  

@ hauteur 

y 1,30 m

ou  

Circuits spécialisés pour chacune des applications suivantes lorsqu’elles sont prévues (voir page 14) 
Chauffe-eau électrique, chaudière et ses auxiliaires, chauffage salle de bain, pompe à chaleur ou climatisation, VMC si non collective, circuits extérieurs                                                                    (alimentant une ou plusieurs ut

volets roulants électriques (1), tableau divisionnaire (1)

1  ou  ou alimentation directe

L’équipement minimal

(1) prescriptions de l'amendement A3 applicable au 31 juillet 2010. n
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chambre salle de bain circulations, WC et autres locaux extérieur

1 1  ou 1  ou

1 par entrée principale ou  @

de service
1 recommandé à  @

proximité du garage (1)

20 lux minimum  @ pour les 
cheminements 

Commande repérée par  @

voyant

 

@ Au plafond obligatoirement 
@ Commande d'éclairage 
entre 0,90 et 1,30 m 

@ Au plafond ou en applique 
@ Commande d'éclairage 
entre 0,90 et 1,30 m 

@ Au plafond ou en applique 
@ Commande d'éclairage entre 0,90 et 
1,30 m

3  + 1 1  + 1 1  1  

@ Installation en périphérie
@ + 1 à proximité immédiate
de la commande d'éclairage 

@ Autorisée dans volume 3 et 
hors volume
@ Interdite au sol
@ + 1

_ Dans pièce entre 0,90 et 1,30 m
_ A proximité immédiate de la 
commande d'éclairage sicette 
dernière est à l'intérieur

@ Obligatoire dans 
circulations et 
locaux > 4 m2

@ Non obligatoire 
pour WC et 
annexes non 
attenantes (garage, 
abris de jardin, etc.)

WC
@ 1 à proximité 
immédiate de 
la commande 
d'éclairage

 

1   

@ A proximité d’au moins une 
prise de courant 

@ A une hauteur y 1,30 m 

@ 2 si > 100 m2

@ 1 si y 100 m2 

@ 0 admis si y 35 m2 

@ A une hauteur y 1,30 m 

@ A une hauteur y 1,30 m 

@ Pour le lave-linge et le sèche linge : 
_ à proximité des arrivées et évacuations d’eau
_ dans le volume 3 uniquement s'ils sont dans la salle de bain
@ Lorsque l’emplacement du congélateur est défi ni, prévoir un circuit spécialisé avec 1 dispositif différentiel 
30 mA spécifi que, de préférence à immunité renforcée (exemple : D’clic Vigi si)

lective, circuits extérieurs                                                                    (alimentant une ou plusieurs utilisations non attenantes au bâtiment. Exemple : éclairage, portail automatique), alarmes, contrôle, domotique, piscine

@ Socle de prise à une hauteur y 1,30 m 

@ Voir condition d'installation du chauffe-eau dans la salle de bain page 22
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+ d'économie d'énergie

Détecteurs de mouvement

Référence détecteur Alvaïs :
- sans neutre, Blanc : ALB82108
- sans neutre, Anthracite : ALB83108
- avec neutre, Blanc : ALB82110
- avec neutre, Anthracite : ALB83110

Alvaïs et Unica
Mettre en place une commande automatique  @

d'éclairage aux endroits de passage (couloir, toilettes, …) 
permet de réaliser des économies d'énergie.

Le détecteur de mouvement s'installe facilement en  @

lieu et place d'un interrupteur.

2 versions sont disponibles : @

câblage sans neutre pour l'évolution de commande, _

câblage avec neutre pour les nouvelles installations. _

Boîtes d'encastrement étanches à l'air

Référence Multifi x air : 
- boîte simple prof. 40 mm : IMT35001
- boîte simple prof. 50 mm : IMT35002
- boîte double prof. 40 mm, entraxe 71 mm : IMT35000

Multifix air
Les fuites d'air par les gaines électriques génère une  @

surconsommation de 5 à 20 kWh / m2 / an.

Les boîtes Multifi x air intégrent des membranes  @

souples qui maintiennent les gaines en place 
et réduisent ainsi de 95 % les déperditions d'air.

1 réponse adaptée aux exigences liées à la  @

réglementation thermique.

Compteur d'énergie

Référence EN'clic : 15237

EN'clic
Prendre en compte les consommations d'une  @

installation électrique (chauffage, pompe à chaleur, 
piscine) permet aux utilisateurs d'agir de manière plus 
économe.

L'EN'clic permet de mesurer la consommation d'un  @

circuit donné (par exemple : chambre d'étudiant).

Il est adapté aux installations résidentielles : @

encombrement réduit (18 mm), _

Suivi de consommation d'un départ 40 A maxi. _

Norme NF C 15-100 > Exemples de mise en œuvre



Norme NF C 15-100 - Guide Août 201040

Norme NF C 15-100 > Les stages et formations

@ Des stages pour enrichir vos compétences 

Les stages de formation dispensés par l’Institut Schneider Electric Formation permettent :
_ de vous perfectionner
_ de mettre à jour vos connaissances des produits de dernière génération
_ de maîtriser les outils qui vous font gagner du temps
_ d’améliorer votre rentabilité et votre service aux clients

@ Des stages proches de chez vous

Les stages spécifi ques artisans électriciens offrent de nombreux avantages :
_ ils sont adaptés à vos spécialités en fonction du secteur d’activité
_ ils ont lieu près de chez vous
_ ils sont animés par des professionnels confi rmés spécialistes de l’électricité maîtrisant les 
techniques pédagogiques de formation

@ Distribution électrique : étude et conception basse tension

Objectifs :
_ savoir créer une installation électrique basse tension selon la norme NF C 15-100
_ savoir dimensionner les différents éléments qui composent une installation électrique
_ savoir établir un bilan des puissances
_ savoir protéger les installations contre les surtensions et les surintensités
_ savoir protéger les personnes contre les contacts directs et indirects
_ …

@ Protection contre la foudre selon la NF C 15-100

Objectifs :
_ comprendre les phénomènes liés à la foudre
_ connaître les normes et les décrets
_ maîtriser l’évolution de la NF C 15-100 concernant la foudre en basse tension
_ savoir évaluer les risques
_ choisir les protections adaptées et les mettre en œuvre en basse tension

Pour tout renseignement :
_ contactez votre agence Schneider Electric

_ appelez Chorus 

_ consultez le site www.schneider-electric.com

Stages et formations

Référence : G3

Durée : 4 jours

70% cours

30% exercices

Référence : JTFDR

Durée : 1 jour

80% cours

20% exercices
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